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MISSION DU CANADA AUPRES DES NATIONS UNIES

TEXTE SOUS EMBARGO COMMUNIQUE NO. 37A 
le 9 octobre

A NE PUBLIER QU’AU
H5MT DU DISCOURS

VERIFIER AU DÛMENT DU DISCOURS

Bureau de Presse
866 United Nations Plaza
New York, N.Y.
Plaza 1-5600

CONTRIBUTION CANADIENNE DE 1968 AU PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR LE DEVEIOPPSMENT

Texte de la déclaration prononcée le 9 octobre 1967 à la 
Conférence d'annonce des contributions au Programme des 
Nations Unies pour le Développement par le représentant du 
Canada, M. Gérard Pelletier, député, secrétaire parle
mentaire du Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures.

La Conférence annuelle d'annonce des contributions au Programme 
des Nations Unies pour le développement constitue chaque année l'un des 
événements les plus importants inscrits au calendrier de l'Organisation. 
C'est l'occasion par excellence de faire le point, de passer en revue le 
travail accompli au cours de l'année qui se termine et de formuler nos 
ambitions pour l'avenir.

On a commencé de ressentir vraiment, au cours de l'année 1967, 
le plein effet et les résultats bénéfiques de la fusion du Fonds spécial 
des Nations Unies avec le Programme élargi d'assistance technique. Cette 
année aura vu l'approbation par le Conseil d'Administration de plusieurs 
recommandations sérieusement étudiées et de grande portée relatives à des 
projets du Fonds spécial. D'autres projets encore ont atteint le dernier 
stade de leur réalisation et certains d'entre eux ont entraîné de nouveaux 
investissements, répondant ainsi à l'un des buts principaux du PNUD. Les 
données les plus récentes indiquent que l'on a affecté plus de $1.9 milliard 
de dollars à des placements découlant directement ou indirectement des 
projets mis de l'avant. C'est là un chiffre remarquable qui met en pleine 
lumière l'efficacité de la méthode de pré-investissement appliquée par 
le PNUD. Dans le secteur de l'assistance technique, on a mis au point, 
en 1967, une formule de programmation continue qui, lorsqu'elle sera 
aPPÎifiuée, devrait permettre un fonctionnement plus souple et plus effi
cace du programme lui-même.

Du point de vue des réalisations, 1967 aura donc été une année 
fructueuse. La grande déception, c'est de n'avoir pas pu atteindre l'ob
jectif fixé de $200JSimmmàiii additionnels qui devaient s 1 ajouter aux 
fonds du PNUD. Espérons que nous atteindrons cet objectif au cours de la 
présente annéè.
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Il faut prévoir toutefois qu'au cours des prochains mois, 
l'acheminement de ressources accrues vers les régions moins développées 
du monde continuera de poser un redoutable défi. Le Canada assume sa 
part de la tâche a accomplir en augmentant rapidement son propre pro
gramme d'aide, un programme que nous désirons coordonner étroitement, 
dans toute la mesure du possible, avec l'activité d'organismes multila
téraux comme le PNUD. Notre programme d'aide se chiffre actuellement à 
près de $300 millions de dollars et comme le faisait remarquer récemment 
le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures du Canada, nous prévoyons 
augmenter nos contributions aux programmes d'aide jusqu'à ce qu'elles 
atteignent l'équivalent d'un pour cent de notre revenu national et nous 
comptons réaliser cet objectif vers le début des années 1970. En même 
temps, nous tâchons d'améliorer la qualité de l'aide que nous offrons.

M. le Président, le Canada a toujours donné son plein appui au 
Programme des Nations Unies pour le Développement et continuera de 
l'appuyer dans l'avenir. La hausse considérable de notre contribution 
annuelle pour les deux dernières années montre bien 11 importance que 
nous attachons à la réalisation de l'objectif annuel de $200 millions 
de dollars. En fixant la somme de notre contribution l'an dernier, nous 
avons également tenu compte du fait que la création de l'Organisation 
des Nations Unies pour le Développement industriel provoquera sans doute 
une multiplication des requêtes. Pour toutes ces raisons le Canada se 
propose donc, sous réserve de l'approbation du Parlement, de fixer à la 
somme totale de $10,7^0,000 dollars canadiens sa contribution au Pro
gramme d'assistance technique et de pré-investissement.

Convaincus qu'un programme unifié et bien administré constitue 
1'instrument le plus efficace pour la réalisation des programmes d'aide 
multilatérale, nous confions à l'Administrateur de PNUD la tâche de 
répartir et d'utiliser ces fonds de la manière qu'il jugera la mieux 
appropriée. Nous avons confiance en son solide jugement et à sa connaissance 
profonde des problèmes que pose au niveau international l'administration 
d'un programme d'aide. Il saura assurer la continuité d'un effort qui, 
dans l'utilisation de fonds multilatéraux à des fins d'assistance, s'est 
révélé jusqu'ici remarquablement efficace.

M. le Président, j'aimerais rappeler en terminant que le Secré
taire d'Etat aux Affaires extérieures du Canada déclarait récemment à 
l'Assemblée générale: "L'avenir des Nations Unies comme instrument 
efficace de collaboration internationale dépend directement du degré de 
succès qu'elles connaîtront dans 1'élimination des différences flagrantes 
de niveau de vie qui existent aujourd'hui dans le monde." La mise en 
oeuvre du Programme des Nations Unies pour le Développement constitue 
une étape importante vers 1'élimination de ces différences et l'établisse
ment d'un monde où régneront la paix et la prospérité.
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* * * * *

En novembre 1965, l'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté une résolution fusionnant le Programme élargi d'assistance tech
nique, créé en 1950, et le Fonds spécial des Nations Unies, institué en 
1959, en un programme unique des Nations Unies pour le développement 
(le PNUD). En unifiant la direction et l'administration, la fusion a 
permis aux Nations Unies de coordonner, d'accélérer et de rendre plus 
efficace leur aide aux pays en voie de développement.

Le PNUD est la source d'aide multilatérale la plus importante 
dans le domaine du pré-investissement et de la coopération technique. Le 
Programme est financé grace a des contributions volontaires des gouver
nements membres de l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions 
spécialisées. En 1967, 111 pays se sont engagés à verser environ $172 
millions (dollars américains).

La section de l'Assistance technique fournit les services d'experts 
internationaux dans une multitude de disciplines techniques, fournit des 
moyens de formation et des bourses d'étude aux pays en voie de développe
ment. En 1966, on a fourni, en vertu de cette activité, k,130 années/hommes 
de service d1 experts et 5,500 bourses d'étude.

La section du Fonds spécial du PNUD fait des recherches et des 
études pour déterminer la valeur économique potentielle des ressources 
naturelles et pour créer et rendre plus efficace la compétence dans les 
domaines de la technique et de 1'administration essentielle au progrès 
dans le monde moderne. En 1967, le Conseil d'administration a affecté 
$128 millions (dollars américains) a la réalisation de 12U projets de ce 
genre. Les pays bénéficiaires débourseront $188 millions pour payer les 
frais de mise en oeuvre chez eux de ces projets. Les investissements 
suscités entièrement ou partiellement par les réalisations du PNUD attei
gnaient $1.9 milliards (dollars américains) en août de cette année.

Le Canada est depuis longtemps l'un des principaux pays qui 
contribuent aux programmes des Nations Unies pour le développement; en 
1967, il venait au quatrième rang avec une contribution de $10.75 millions 
(dollars canadiens), soit un peu plus de 50£ par habitant.

En 1966, l8l experts canadiens, y compris lû directeurs de pro
grammes du Fonds spécial, servaient dans plus de I4.O pays. L'industrie 
canadienne a participé au Programme en remplissant plusieurs demandes 
importantes de conseillers et d'équipement pour le PNUD.
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